
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

          Département du Jura 

MAIRIE : LE DESCHAUX 

             34 Route de Dole 

         39120 LE DESCHAUX 

 

Procès-Verbal du conseil municipal du 03 juin 2022 

 

L’an deux mille vingt deux, le trois juin, les membres du Conseil municipal de la Commune de Le Deschaux, se 

sont réunis à 9 h 30 à la salle de conseil, sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire le 23 mai 2022, 

conformément à l’article L.2121.10 du Code général des collectivités territoriales. 

 

PRÉSENTS : 

Patrick JACQUOT, Pierre BELSOT, Sandrine KEDZIORA, Sylviane LELIEVRE, Michel VENEL, Catherine 

DEJEUX, Didier MEGARD, Adélaïde JACQUOT, Jérôme FAIVRE, Isabelle SCARABOTTO, Serge VILLET, 

Sébastien CHANEL 

EXCUSE(E)(S) : Laetitia PRINCE, Valérie BOISSON, 
 

Monsieur le Maire ouvre la séance et constate que le quorum est atteint.  

 

Est nommé secrétaire de séance Sandrine KEDZIORA. 

 

 

1 – CLECT 2022 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le conseil communautaire s’est prononcé sur les 

montants d’attribution de Compensation de la Taxe professionnelle (ACTP) pour l’année 2022. µLa commune de 

Le Deschaux doit dont 6 217.00 €. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité ce montant. 

 

 

2 – Tour des élections législatives de juin 2022 
 

Dimanche 12 juin 2022 

 

HORAIRES EQUIPES 

 

de 8 H 00 à 10 H 00 

-  Michel VENEL 

-   Serge VILLET 

-   Laëtitia PRINCE 

 

de 10 H 00 à 12 H 00 

-   Sylviane LELIEVRE  

-   Adélaïde JACQUOT 

-   Pierre BELSOT 

 

de 12 H 00 à 14 H 00 

-   Patrick JACQUOT 

-   Valérie BOISSON 

-   Catherine DEJEUX 

 

de 14 H 00 à 16 H 00 

-  Catherine DEJEUX 

-  Didier MEGARD 

-   Sandrine KEDZIORA 



 

 

 

De 16 H 00 à 18 H 00 

-   Isabelle SCARABOTTO 

-   Catherine DEJEUX 

-   Jérôme FAIVRE 

 

Dimanche 19 juin 2022 

 

HORAIRES EQUIPES 

 

de 8 H 00 à 10 H 00 

-  Michel VENEL 

-   Serge VILLET 

-   Sébastien CHANEL 

 

de 10 H 00 à 12 H 00 

-    Laëtitia PRINCE 

-   Isabelle SCARABOTTO 

-   Pierre BELSOT 

 

de 12 H 00 à 14 H 00 

-   Sylviane LELIEVRE 

-   Didier MEGARD 

-   Catherine DEJEUX 

 

de 14 H 00 à 16 H 00 

-  Patrick JACQUOT 

-  Sylviane LELIEVRE 

-   Sandrine KEDZIORA 

 

De 16 H 00 à 18 H 00 

-   Adélaïde JACQUOT 

-   Jérôme FAIVRE 

-   Sandrine KEDZIORA 

 
 

3 – Mantry 
 

RDV le samedi 09 juillet 2022 à 11 h 00 au Monument aux Morts de LE DESCHAUX. 

 

 

4 – Formation des élus 
 

Monsieur le Maire, informe le conseil municipal d’une proposition de formation des élus grâce au Droit 

Individuel à la Formation des élus. Ces formations peuvent être dispensées dans la commune sous réserve de 

8 participants minimum. 

Chacun devra se positionner s’il est intéressé et préciser le thème souhaité.  

 

 

5 – Prix d’honneur baccalauréat 
 

Monsieur le Maire rappelle que les années précédentes des prix d’un montant de 100.00 € ont été délivrés 

aux étudiants ayant obtenu le bac avec mention très bien et qui en font la demande. Les précédentes 

délibérations étant nominatives il convient de prendre une décision de portée générale. 

 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, vote à l’unanimité l’octroi de ce prix d’honneur de 100.00 €. 



 

 

 

6 – Loisirs populaires 

 
Proposition de rencontres sportives de type ultimate par secteur et notamment sur Le Deschaux, en octobre 

2022. 

  

 

7 – Renouvellement bureau AF 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que les membres désignés par le conseil municipal pour 

siéger au bureau de l’Association Foncière de Remembrement de Le Deschaux devront être renouvelé à 

l’automne. Le Maire va contacter les anciens membres afin de savoir s’ils souhaitent poursuivre leur mission. 

 

 

8 – Panneaux lumineux 
 

Des membres du conseil municipal souhaiteraient qu’un panneau lumineux soit installé dans la commune 

afin d’informer la population des différentes manifestations, ou autres informations. Il faudra encore définir le coût 

d’une telle installation et son implantation. 

 

 

 
 

 

Monsieur le Maire clôt les débats, remercie les conseillers municipaux et lève la séance à 22 h 15. 

  

 Les Conseillers(ères) Municipaux(ales) 

 


